1. Six principes essentiels de la CNE pour que l’emploi soit un droit

Proposition soumise au Congrès  après les assemblées de mai

1 - Droit à l’emploi pour tous

Nous voulons une société où tous ceux et celles qui cherchent un emploi puissent en trouver un. Un emploi – et pas seulement « un travail ». Le travail, est souvent une contrainte – et parfois une corvée. 

Nous croyons qu’il n’y a pas de meilleure voie, pour participer et vivre dignement dans notre société, qu’un bon emploi, dans un véritable statut, pour tous. Ceci suppose une société de plein emploi comme objectif numéro 1 des politiques économiques.

2 - Emplois convenables 

Nous refusons une société où quelques-uns (un tiers ?) travailleraient énormément, tandis que la plus grande partie survivrait de petits jobs précaires … ou de l’assistance. Nous ne défendons pas n’importe quel emploi et refusons que l’alternative au chômage consiste à accepter un « emploi » précaire flexible humiliant et mal payé. 

3 - Un emploi, c’est bien plus qu’un salaire !

Le travail n’est pas l’emploi. Le travail doit donner accès à l’ensemble des droits qui constituent un véritable emploi : juste salaire (cf. perspective 2), sécurité sociale, limitation du temps de travail, droit à la représentation et à l’action collective, droit à la formation durant le temps de travail et à des perspectives de progression ou de développement.

4 - Travailler moins, pour travailler tous (et vivre mieux) 

Nous voulons travailler pour vivre bien et non vivre mal pour travailler. Nous voulons un emploi pour tout le monde, mais nous croyons aussi qu’il faut limiter la part de notre temps que nous consacrons au travail dans la journée, la semaine, l’année ou la vie. Travailler moins est aussi une nécessité si nous voulons un emploi pour tous: la productivité du travail croît sans cesse, si bien qu’une demi-heure de travail d’aujourd’hui produit autant de richesses qu’une heure entière il y a 35 ans. Il est dès lors possible de réduire le temps de travail d'un temps plein.

5 - Ni ségrégation, ni travailleurs de seconde zone

La division des travailleurs, et notamment la création de sous-marchés de l’emploi de seconde zone pour les femmes, les jeunes, les étrangers avec ou sans papiers, etc., affaiblit l’ensemble des travailleurs. C’est pourquoi nous voulons une société où tous les travailleurs et travailleuses présent-es en Belgique puissent accéder à n’importe quel emploi, avec les mêmes droits et conditions, sans discriminations fondées sur le sexe. 

6 - Les femmes et les hommes sont égaux

Les femmes et les hommes sont égaux et doivent bénéficier du même accès à l’emploi, aux même conditions d’emploi, de promotion et carrière. Un accès égal à l'emploi passe évidemment par un traitement égal lors de l'embauche. Il demande aussi que la société rencontre collectivement la difficulté de concilier vie familiale et vie professionnelle, notamment en donnant accès à des structures collectives pour enfants et personnes âgées, ...

Les femmes restent, globalement, victimes du « plafond de verre »: il semble qu'elles ne puissent plus accéder aux responsabilités au-delà d'un certain niveau. Il en va de même pour la formation professionnelle, l’éducation permanente et la culture - l'accès à toutes les formations, même les plus pointues, doit être garanti également aux femmes comme aux hommes. Le congé éducation payé étant un levier puissant, il faut exiger sa revalorisation .

Dix principes essentiels pour une société de juste salaire

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1 – Le salaire doit être payé en argent disponible

Un juste salaire est un salaire qui est payé en argent librement disponible et non pas en tickets valables uniquement ici ou là, ni en «épargne obligatoire» pour plus tard… 

2 - Le salaire doit permettre de vivre dignement.

Un juste salaire est un salaire qui est suffisant pour vivre dignement. Beaucoup de temps partiels ou de très bas salaires, gagnent moins que ce que l’Etat lui-même définit comme le seuil de pauvreté ! Un  salaire doit assurer au travailleur une sécurité d’existence. Nous refusons que les travailleurs soient pauvres.

3 - Le salaire doit être indexé !

Un juste salaire doit être réellement indexé ! L’index est une protection contre la diminution de la valeur du salaire, il n’est pas une augmentation.

4 - Le salaire doit être négocié librement dans les secteurs.
Un juste salaire doit être librement négocié dans chaque secteur. Un secteur est – en principe – l’ensemble des entreprises qui se font concurrence.  Négocier des barèmes pour l’ensemble d’un secteur, c’est la meilleure façon d’éviter que cette concurrence se fasse sur les salaires.

5 - La sécurité sociale, c'est du salaire.

Un juste salaire doit être complété via la sécurité sociale, par un salaire socialisé. La sécurité sociale est le socle de notre patrimoine social ; elle est notre principale richesse collective … C’est la richesse de ceux qui sont nés sans châteaux. Ce sont les salaires qui la financent – sans quoi, elle n’existerait pas.

6 - Le salaire doit contribuer au financement des fonctions publiques.

Un juste salaire contribue au financement des fonctions publiques. Tout comme la sécurité sociale, les services publics sont une richesse commune.  Quand on invente des pseudo-salaires qui esquivent l’impôt, on appauvrit tout le monde.

7 - Le salaire doit rendre au travailleur sa part des richesses produites.

Un juste salaire doit rendre au travailleur sa part des richesses produites. Les entreprises ne cessent de produire des richesses. Celles-ci doivent être partagées plus équitablement entre l’entreprise, les patrons-actionnaires et les salariés. Le syndicat a pour mission historique de distribuer, par la négociation collective, les revenus salariaux et sociaux. Il ne peut se limiter à gérer les instruments de redistribution (sécurité sociale  ou fiscalité). On ne peut perdre de vue que la distribution « primaire» entre capital et travail  précède et rend possible la redistribution « secondaire » par l’impôt et la sécurité sociale.

8 - Le salaire ne peut fluctuer avec les bénéfices.

Un juste salaire ne fluctue pas avec le bénéfice, ni avec le cours de la Bourse. Les managers branchés rêvent de salaires variables pour inciter à travailler plus ou mieux. Outre que ces systèmes sont souvent injustes et absurdes, ils ne répondent pas à une réalité : le salaire, pour nous, est notre revenu principal. Nous ne pouvons nous permettre de jouer avec ou de le laisser faire du yo-yo.

9 - Le salaire doit être négocié sur base objective.

Un juste salaire est négocié sur base de classifications de fonctions. Les différences entre salaires ne peuvent s’appuyer que sur des éléments objectifs et ayant fait l’objet d’une négociation et d’une convention. La discrimination hommes/femmes n’est évidemment pas acceptable, ni explicitement, ni déguisée derrière des fonctions « typiquement féminines ».

10 - Egalité des salaires entre les hommes et les femmes
Nous refusons que les femmes soient cantonnées dans des fonctions ou des secteurs "féminisés" (comprenez: moins valorisés), dans des formes d'emplois précaires (sous-statuts, CDD ou temps partiels, ...).

Nous voulons l'égalité dans la rémunération - ce qui passe par l'objectivation des fonctions: à travail égal, salaire égal.

3. Cinq principes pour le bien-être au travail.

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1 - Personne ne devrait s’épuiser au travail

Personne ne devrait s’épuiser au travail et y perdre sa santé tant physique que mentale et sociale.

5 Principes président au droit à l’épanouissement de l’Homme au travail:

• l’égalité

• la santé

• la formation

• le temps de travail

• l’autonomie

Notre réflexion sur le bien-être au travail ne doit donc pas baigner dans l'angélisme : ce n'est pas un petit supplément de confort que nous revendiquons, mais la lutte contre le sentiment de banalisation générale de la dégradation des conditions de travail, le respect de la conscience au travail et la défense de nos droits essentiels : à la santé, physique et mentale, à la sécurité, au respect et à la dignité.

2 - Interdire / dissuader les situations à risque

Face à des situations de travail qui augmentent les risques ou la pénibilité, nous devons faire appliquer intégralement les principes de la loi sur le  bien –être qui stipule qu’il faut éviter les risques, ensuite éviter les dommages et enfin limiter les dommages. La notion de risque variant d’une personne à l’autre, il est impératif de stimuler l’analyse de risques et l’évaluation de ceux-ci.

3 - Stress : s’y attaquer collectivement

Souvent, le stress excessif résulte de conditions de travail mauvaises ; soit par défaut de prise en compte des travailleurs, soit par choix délibéré : le stress peut être une stratégie (à courte vue) pour rendre les travailleurs «compétitifs». Poussée à la limite, cette logique conduit au management par la peur : chacun devient l'ennemi de tous. A ce titre, le stress est perçu comme l’élément essentiel de la détérioration des conditions de travail.

Nous devons faire de la charge psycho-sociale une question collective.

4 - CPPT pour tous

Le CPPT est le lieu essentiel de discussion. Quels que soient le contrat, le statut, la taille de l'entreprise, nous considérons que la protection au travail doit être une réalité pour toutes et tous. Cela passe d'abord par l'instauration d'un CPPT et la valorisation des compétences des Conseillers en prévention.

5 - Organiser le bien-être des travailleurs précaires

Face à l’explosion de la précarité des emplois, la CNE veut associer les travailleurs qui occupent ces emplois car ceux-ci jouent avec les risques pour garder leur job et sont moins enclins à s’exprimer sur leurs problèmes de condition de travail.

4 . Sept principes pour prendre le temps de vivre

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1. Disposer de temps (vraiment !) libre est un droit fondamental.

Nous avons tous droit à du temps pour vivre : c’est la première égalité entre les humains. 

Vivre bien, vivre libre suppose de disposer d’un revenu, mais aussi de temps libre en quantité suffisante.

Encore faut-il que ce temps libre soit de qualité : pas seulement des petits bouts entre les exigences de flexibilité des horaires au boulot.

2. Nous voulons travailler pour vivre, et non vivre pour travailler.

Que le travail comporte son lot de contraintes, c’est inévitable.  Mais nous refusons que les exigences de la compétitivité (heures supplémentaires, horaires variables, rappels, gardes, disponibilité…) en viennent à déterminer notre vie.

Nous voulons donner priorité à notre vie personnelle, familiale, sociale ; nous voulons des règles claires qui la protège.

3.Pour du temps vraiment libre, parce que nous ne sommes pas que des consommateurs.

Aujourd’hui, l’hégémonie de la « société de consommation» signifie que le profit entend récupérer même le temps où nous ne travaillons pas; le temps libre ne devrait pas être absorbé uniquement par la consommation ! 

Nous prônons le développement d’une consommation responsable, épanouissante, équitable, informée et éthique.

Nous souhaitons par ailleurs que le temps libre permette Faute d’une vie associative, familiale et culturelle riche et démocratique., le temps libre devient un produit de luxe, toujours plus cher.
4 - Travailler moins, pour travailler tous (et vivre mieux)

Nous voulons travailler pour vivre bien et non vivre mal pour travailler. Nous voulons un emploi pour tout le monde, mais nous croyons aussi qu’il faut limiter la part de notre temps que nous consacrons au travail dans la journée, la semaine, l’année ou la vie.  

Travailler moins est aussi une nécessité si nous voulons un emploi pour tous: la productivité du travail croît sans cesse, si bien qu’une demi-heure de travail d’aujourd’hui produit autant de richesses qu’une heure entière il y a 35 ans.  

5 - Pour assurer des choix individuels réellement libres, nous voulons des cadres collectifs clairs.

Les nouvelles réalités familiales et du travail créent une demande bien compréhensible pour des options individuelles sur les horaires. 

Face au danger que cette liberté se retourne contre nous, nous réaffirmons qu’il faut des règles claires et vérifiables, négociées collectivement, pour encadrer les options personnelles ; et que nous devons avoir le cou​rage de défendre ces règles, même  lorsqu’elles restreignent la liberté de quelques uns, si elles sont souhaitables collectivement.

6 - Du temps libre à la fin de la carrière.

Il est légitime, et les gains de productivité le permettent, de bénéficier de temps libre à la fin de sa carrière tout en bénéficiant d’une retraite suffisante.

Nous produisons aujourd’hui autant de richesse en trente ans de travail qu’hier en quarante cinq ans.

Nous devons à partir d’un certain âge être protégés de l’obligation de travailler pour bénéficier de revenus décents qui tiennent compte des interruptions de carrière que la vie impose aux travailleurs. Cette fin de carrière doit pouvoir être envisagée et aménagée anticipativement et progressivement en fonction des réalités sectorielles
7- Nous voulons  assurer conjointement la protection de la maternité et la promotion de la paternité.

Outre la protection de la maternité, un des premiers combats des femmes, la CNE estime que celle-ci va de pair avec la protection et la promotion de la paternité. Par ailleurs, la CNE considère que la protection de la maternité et la promotion de la paternité promotion conjointe de la maternité et de la paternité sont de nature à décloisonner le marché de l’emploi ainsi que les mesures favorisant la conciliation vie familiale et vie professionnelle. Nous prônons une égalité réelle en matière de congés liés à la naissance et l’adoption d’un enfant.
5. Trois principes essentiels de la CNE pour pouvoir se mêler de nos affaires

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1 - L’entreprise, c’est l’affaire de tous ceux qui y travaillent !

La cotation des entreprises en Bourse a banalisé une idée qui, il y a 30 ans, constituait plutôt l’exception : les entreprises sont à vendre. Et leurs propriétaires ne se privent pas d’acheter et de vendre, de fusionner et de fermer si « les marchés» le demandent et uniquement dans leurs intérêts exclusifs au mépris de tous les autres acteurs tant internes qu’externes à l’entreprise.

L’entreprise n’appartient pas seulement aux actionnaires, mais d’abord à ceux qui y travaillent. Nous voulons renforcer le droit social, qui  consiste à poser des limites aux prérogatives nées de la propriété des entreprises.

2 - Les personnes ne sont pas des ressources

Les travailleurs et travailleuses ne sont ni des machines, ni des ressources (humaines) qu’on consomme et puis qu’on jette ; à ce titre, ils ont droit à leur dignité : ils sont des acteurs conscients de leur travail, et s’intéressent, au-delà de l’enjeu de la rémunération (« gagne-pain »), à ce qu’on produit, à son utilité, à comment on le produit, aux conséquences sur l’environnement et la société.

3 - Dans l’entreprise aussi, 

nous sommes des citoyens à part entière
Dans la rue, dans la société, nous tenons à notre liberté d’expression ; au droit de n’être ni fouillé ni espionné en dehors de nécessités explicites et absolues, au droit de se prononcer et de participer à la décision sur tout ce qui nous concerne et de déléguer, au besoin, nos représentants là où se prennent les décisions. Tous ces droits fondamentaux valent aussi dans l’entreprise : nous y restons des citoyens à part entière.

Débat 1 "Nos" entreprises: qui possède? qui décide? 
Si nous sommes convaincus que nous mêler de notre entreprise, c’est nous mêler de nos affaires, pourquoi juridiquement doit-elle appartenir à ses seuls actionnaires ?

La vraie reconnaissance des travailleurs ne passe pas par une participation au capital.  C’est en tant que travailleurs organisés que nous voulons une participation paritaire à toutes les décisions importantes pour l’entreprise, à un niveau au moins égal à celui des actionnaires.  Quelles sont les formes de propriété de l’entreprise qui permettraient de rencontrer cet objectif ? La CNE estime que différentes formes de participation méritent d’être mises en débat. Entre la situation actuelle et la propriété publique de tous les moyens de production, différentes options existent. On peut citer par exemple :

• la cogestion par le renforcement du pouvoir décisionnel des organes existants, 

• le bicaméralisme qui verrait une nouvelle instance décisionnelle représentative des travailleurs prendre place à égalité avec la « chambre des actionnaires » pour décider des choix fondamentaux de la vie de l’entreprise, 

• l’autogestion qui verrait les travailleurs prendre possession intégrale de la propriété de leur entreprise, 

• la réactualisation de la société coopérative dans une perspective d’autogestion

• …

6. Cinq principes essentiels pour notre sécurité sociale

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1 - La Sécu est le cœur de notre patrimoine ; elle doit être renforcée.
La sécurité sociale, expression concrète de la solidarité,  est l’élément essentiel de notre patrimoine, notre garantie pour l’avenir. Elle ne peut être remise en cause. Elle doit être étendue et approfondie, car elle est la véritable richesse de ceux qui n’ont pas de fortune. 

En tant qu’organisations syndicales, notre devoir est de la défendre et de l’améliorer sans cesse. Nous nous opposons à une société où seuls le profit et le marché font la loi.

2 – Nous voulons une Sécu basée sur la solidarité la plus étendue.

Notre sécurité sociale doit rester un système national de solidarité. Nous nous opposons à toute forme de communautarisation. 

Nous voulons aussi faire progresser un système européen de sécurité sociale.

3 – La répartition de la richesse est  le système le plus juste et le plus efficace.

La sécurité sociale publique et obligatoire est le système le plus juste et le plus efficace. Sa privatisation n’apporte ni amélioration, ni diminution du coût. Au contraire, privatiser a pour but de favoriser les intérêts et les profits d’un petit nombre. Nous nous opposons autant  à la  mise en place d’un système par capitalisation qu’à la commercialisation de la sécurité sociale. Nous défendons le système par répartition. Dans les branches de la sécurité sociale où les prestations sont plafonnées (chômage, pension, maladie,  invalidité), les plafonds doivent être fixés suffisamment haut pour assurer aux travailleurs un revenu de remplacement décent  afin de diminuer l’attractivité des compléments privés à la sécurité sociale dont la multiplication constitue une forme de privatisation.

4 – De justes salaires doivent assurer une base de financement  solide à la sécurité sociale.

Un juste salaire est complété via la sécurité sociale, par un salaire socialisé. Une base large signifie également une assiette de prélèvement élargie à d’autres sources que les appointements et salaires.

Nous refusons une cotisation sociale généralisée qui reviendrait à faire payer une deuxième fois les travailleurs (via la TVA ou via l’impôt sur les revenus du travail ou des allocations sociales). Par contre une cotisation sociale via  notamment  un impôt (des sociétés ou via un impôt) sur les fortunes , ou) sur les revenus du capital et sur les produits polluants (peut) doit  être envisagée.

5 – Les droits en sécurité sociale doivent être individualisés.
Nous voulons assurer le droit effectif à l’égalité sans discrimination fondée sur le sexe dans la sécurité sociale.

Les inégalités d’emploi ou de salaire se répercutent « automatiquement » dans la protection acquise en Sécu. Par ex. des réductions de prestations ou un retrait temporaire de la vie active mènent à des inégalités en terme de soins de santé, en cas de maladie ou d’invalidité, de pension, etc. En outre, un certain nombre de règlements propres à la Sécu assurent aux cohabitantes des droits « dérivés » inférieurs à ce que donneraient des droits personnels.

7. Cinq principes essentiels de la CNE pour une fiscalité juste et des services collectifs forts

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1 – A chacun selon ses besoins, de chacun selon ses moyens.

La fiscalité doit être progressive – c’est-à-dire peser davantage sur les plus hautes tranches du revenu, et peu – voire pas du tout – sur la partie de nos revenus qui correspond à nos besoins vitaux.  

Cela demande évidemment qu’elle prenne en compte l’ensemble des revenus (du travail, de la propriété …) et qu’elle soit effectivement applicable à tous, notamment par une lutte efficace contre la fraude fiscale.

2 – Défendre de véritables services collectifs

La concrétisation des droits fondamentaux passe par des services publics efficaces et bien financés. 

Trois éléments sont nécessaires à leur constitution et leur fonctionnement: 

• un financement suffisant. 

• une réglementation de la prestation des services (continuité du service, égalité d’accès …). 

• un monopole public de l’agrément ou de l’homologation (exemple des diplômes dans l’enseignement)

Le choix d’une société d’inscrire une activité dans les services collectifs plutôt que dans la sphère privée doit permettre : 

• d’éviter la concurrence sur les prix ; donc d’imposer des normes de qualité. 

• d’éviter la concurrence sur les coûts ; donc de protéger des emplois de qualité. 

• d’éviter l’éviction des plus pauvres, et donc d’augmenter l’égalité.

3 – Financer les fonctions collectives suppose de justes salaires.

Des salaires qui évoluent en fonction des hausses de productivité et des richesses produites permettent un meilleur financement des  fonctions collectives. 

Une distribution primaire (entre salaire et capital) plus équitable des richesses produites contribue à  une distribution secondaire ( par le financement des services collectifs)  plus efficace.

Les formes de salaire qui esquivent l’impôt nuisent à la distribution secondaire des richesses et au financement des fonctions collectives.

4 - Pour un financement des services collectifs

Les politiques fiscales doivent être évaluées  en fonction de leurs  impacts sur la redistribution et le financement des services collectifs.

5 - L'Etat régulateur de l'économie

C’est également via les services publics que l’état doit jouer un rôle régulateur en finançant certains emplois et en soutenant l’économie.

Débat 2  Quels sont les biens et services publics essentiels?
Nous souhaitons définir  un socle de services publics  et de biens publics  ne pouvant être commercialisés  et ne pouvant sortir du champ de compétences des services publics  ou de l’associatif non marchand subsidié et agréé par les pouvoirs publics. Lors des débats il nous appartiendra de définir :

• ce que nous souhaitons mettre parmi les biens publics (eau ? éducation ? santé? culture ? communication ? énergie ? logement ? services bancaires et monnaie ? … ) 

• et quelle acception nous donnons  à cette notion de biens publics ; notamment ce que cela signifie en terme d’accès aux biens et services (gratuité? solvabilisation via allocation  ? conditions d’accès ?…) et d’organisation (public pur ou subventionnement ? (réservé aux asbl ou non ?)

8. Quatre principes essentiels contre la compétitivité sauvage

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1 – La coopération plutôt que la guerre économique

Nous refusons le principe de la « guerre économique » et de la compétition comme finalité de nos activités humaines. Nous voulons des rapports sociaux basés non sur cette compétition, mais sur la coopération en vue d’objectifs sociaux et démocratiques : la paix, la santé, la sécurité collective, l’emploi, le bien-être, la protection sociale, l’éducation… Ce choix pour la coopération et contre la compétitivité doit se faire depuis le niveau local (dans l’entreprise) jusqu’à l’international (coopération entre les peuples et les régions du monde).

2 – Des règles publiques pour contrôler les marchés

Il existe une fiction dangereuse qui consiste à dire que le monde est désormais « gouverné par les marchés » ; ce qui permet de déclasser syndicats et gouvernements. Les « marchés » ne gouvernent rien du tout : ils sont un instrument qui permet aux détenteurs de capitaux d’exercer un pouvoir illimité et de détruire notre démocratie. L’action des pouvoirs publics doit être revalorisée, afin de soumettre les marchés à des objectifs sociaux et démocratiques.

3 - La liberté, c’est décider la règle ensemble

Philosophiquement, nous rappelons que nous sommes attachés à une liberté qui ne signifie pas « absence de règles », mais bien « règles visant le bien commun et décidées collectivement ».

4 – Pour la libre expression des conflits collectifs

La loi de la majorité prévaut pour la gestion de la société ; mais sa transformation dans un sens de progrès a toujours résulté de la prise de parole de minorités ou de classes opprimées. Face à la société du consensus (autour des idées dominantes, celles qui dominent les médias et servent les puissants), nous voulons une société du débat, où il soit légitime d’exprimer collectivement son désaccord. Une société devient antidémocratique quand les conflits ne peuvent s’exprimer librement et qu’il ne reste plus, face au pouvoir dominant, qu’une juxtaposition de prises de positions individuelles.

9. Neuf principes essentiels pour approfondir la démocratie

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai
1 - Une personne = une voix

Dans la sphère financière, que certains se plaisent à décrire comme la démocratie des marchés, la règle est simple : 1€ = 1 voix. Dans d’autres domaines, la complexité technique ou l’ampleur des dangers fait dire à d’aucuns : laissons les experts décider… Comment monsieur ou madame tout le monde auraient-ils un avis du même poids qu’un économiste distingué, ou qu’un expert ?…

Face à cela, réaffirmer la double exigence d’égalité radicale et de droit à la participation politique, par cette équation simple : 1= 1, c’est l’affirmation vitale de notre attachement à la démocratie.

2 – Légitimer l’autorité publique

Quand des mandataires publics détournent leur pouvoir à des fins partisanes ou de profit, ils doivent être condamnés. Mais nous ne devons pas être naïfs sur l’usage qui peut être fait de ces « scandales » pour prêcher une société « sans Etat » où seule règnera la loi du plus fort. Si la démocratie est loin d’être parfaite, sans démocratie, sans débat politique, ou sans pouvoir politique, ce serait bien pire ! Et d’abord pour les travailleurs…

3 – Pour la libre expression des conflits collectifs

La loi de la majorité prévaut pour la gestion de la société ; mais sa transformation dans un sens de progrès a toujours résulté de la prise de parole de minorités ou de classes opprimées. Face à la société du consensus (autour des idées dominantes, celles qui dominent les médias et servent les puissants), nous voulons une société du débat, où il soit légitime d’exprimer collectivement son désaccord. Une société devient antidémocratique quand les conflits ne peuvent s’exprimer librement et qu’il ne reste plus, face au pouvoir dominant, qu’une juxtaposition de prises de positions individuelles.

4 - Imposer des limites démocratiques au pouvoir de l’argent

Toutes les activités économiques ne doivent pas être livrées aux « lois » du marché. Tout n’est pas à vendre, et la propriété lucrative (par exemple, la propriété des actions d’une entreprise) n’est pas un droit absolu : il est limité par les droits humains fondamentaux (par exemple, ceux des travailleurs de cette entreprise).

5 – La démocratie produit des règles qui doivent être respectées

Les règles existantes, pour être efficientes et concrètes, nécessitent un contrôle et une évaluation  externe qui permettent de sanctionner les éventuelles infractions à ces règles et de corriger les erreurs. Ce contrôle ne peut pas être laissé aux seules mains des destinataires de la règle, faute de quoi ceux-ci deviendraient à la fois juge et partie. doit être externe, neutre et public pour ne pas laisser les entreprises à la fois juge et partie 

6 - Un homme = une femme

Toutes les différences qui peuvent exister dans la réalité vécue par les hommes et les femmes ne justifient en aucun cas la moindre inégalité . Fondamentalement, à travers toutes nos actions et nos prises de position, nous tenons à ce principe, et à son application concrète : hommes, femmes, égaux et égales, même si on est différents.

7. La démocratie a besoin de syndicats forts. Les syndicats ont besoin d’une démocratie réelle.

C’est le mouvement syndical qui a conquis le suffrage universel et permis la construction de nos démocraties parlementaires. Nous nous opposons à ceux qui prennent prétexte des dysfonctionnements ou des lacunes de la démocratie pour la museler ou la supprimer. Les idées d’extrême-droite, qu’elles soient portées par des partis politiques ou banalisées par des personnes dans tout autre lieu, sont un danger pour la démocratie et pour la liberté syndicale. Notre société et notre économie ont besoin de plus de démocratie réelle et de liberté syndicale : pas de moins !

8. Pour une justice accessible et démocratique. 

Nous défendons le principe d’une justice publique, démocratique, accessible à toutes et tous, quels que soient les revenus. La justice doit sanctionner les infractions de chacun, sans privilège aucun. Ceci est le garant de nos démocraties. 

9. L'égalité dans la diversité

Nous sommes tous différents et pourtant… tous égaux. Nous prônons une société qui envisage la diversité comme un atout et non comme une menace, où la cohésion sociale est socio-économique mais aussi basée sur la diversité culturelle, une société où l’égalité entre les individus est réelle, en matière de droit à/dans l’emploi, à la participation à la vie publique et politique, au logement, etc. Nous bannissons toute discrimination  fondée sur le genre, l’origine, l’orientation sexuelle ou religieuse, l’âge, le handicap, etc.»

10. Six principes essentiels pour l'égalité hommes femmes

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1 - Un homme = une femme

Toutes les différences qui peuvent exister dans la réalité vécue par les hommes et les femmes ne justifient en aucun cas la moindre inégalité . Fondamentalement, à travers toutes nos actions et nos prises de position, nous tenons à ce principe, et à son application concrète : hommes, femmes, égaux et égales, même si on est différents.

2 - L’égalité hommes-femmes dans l’emploi

Les femmes et les hommes sont égaux et doivent bénéficier du même  accès à l’emploi, aux même  conditions d’emploi, de promotion et carrière

Un accès égal à l'emploi passe évidemment par un traitement égal lors de l'embauche. Il demande aussi que la société rencontre collectivement la difficulté de concilier vie familiale et vie professionnelle, notamment en donnant accès à des structures collectives pour enfants et personnes âgées, ...

Les femmes restent, globalement, victimes du « plafond de verre » : il semble qu'elles ne puissent plus accéder aux responsabilités au-delà d'un certain niveau. Il en va de même pour la formation professionnelle,l’éducation permanente et la culture - l'accès à toutes les formations, même les plus pointues, doit être garanti également aux femmes comme aux hommes. le congé éducation payé étant un levier puissant,il faut exiger sa revalorisation.

3 - L’égalité des salaires entre les hommes et les femmes

Nous refusons que les femmes soient cantonnées dans des fonctions ou des secteurs « féminisés » (comprenez : moins valorisés), dans des formes d'emplois précaires (sous-statuts, CDD ou temps partiels, ...).

Nous voulons l'égalité dans la rémunération - ce qui passe par l'objectivation des fonctions : à travail égal, salaire égal.

4 - Les droits en sécurité sociale doivent être individualisés.

Nous voulons assurer le droit effectif à l’égalité sans discrimination fondée sur le sexe dans la sécurité sociale.

Les inégalités d’emploi ou de salaire se répercutent « automatiquement » dans la protection acquise en Sécu. Par ex. des réductions de prestations ou un retrait temporaire de la vie active mènent à des inégalités en terme de soins de santé, en cas de maladie ou d’invalidité, de pension, etc. En outre, un certain nombre de règlements propres à la Sécu assurent aux cohabitantes des droits « dérivés » inférieurs à ce que donneraient des droits personnels.

5 - Nous voulons assurer le droit effectif à l’égalité sans discrimination fondée sur le sexe dans l’ensemble de la société

Que ce soit à l'école (choix des filières professionnelles moins valorisantes), dans le partage des tâches familiales (les femmes doivent-elles être prisonnières de l'alternative entre « double journée » ou « temps partiel » ?), dans les médias et la publicité (stéréotypes sexistes, etc ), ou encore dans l'accès aux responsabilités politiques, économiques (... ou syndicales !), nous voulons promouvoir la place des femmes.

6 - Nous voulons  assurer conjointement la protection de la maternité et la promotion de la paternité.

Outre la protection de la maternité, un des premiers combats des femmes, la CNE estime que celle-ci va de pair avec la protection et la promotion de la paternité. Par ailleurs, la CNE considère que la protection de la maternité et la promotion de la paternité promotion conjointe de la maternité et de la paternité sont de nature à décloisonner le marché de l’emploi ainsi que les mesures favorisant la conciliation vie familiale et vie professionnelle. Nous prônons une égalité réelle en matière de congés liés à la naissance et l’adoption d’un enfant.

11. Quatre principes essentiels pour l'environnement et le développement

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1 - Principe de responsabilité

Nous n’acceptons pas que certaines entreprises ou Etats puissent épuiser les ressources ou polluer la planète en laissant « tout le monde » payer les dégâts ou subir les conséquences. 

Il s’agit de réfléchir concrètement sur le principe de responsabilité et d’examiner ce que cela sous-entend individuellement, collectivement et vis-à vis des générations futures.

2 - Vue globale des impacts écologiques

La vie des travailleurs ne doit pas être saucissonnée : l'amélioration des conditions de travail, de l'environnement au travail et du cadre de vie en général forment une revendication globale. Toutes les nuisances, qu'elles soient subies au boulot, sur les routes, à la maison ou dans la nature, ont un lien plus ou moins direct avec ce qu'on produit, comment et à quel prix.

Nous voulons le développement d’activités économiques durables et créatrices d’emploi de qualité.

La protection de l'environnement peut promouvoir l'emploi, créer de nouveaux emplois de qualité, que ce soit dans la recherche et le développement, dans la surveillance et le contrôle des mesures prises en faveur de l'environnement, ou également par la création d'emplois n'exigeant pas de hautes qualifications (tri, recyclage, récupération ...) ou dans le développement du secteur des économies d’énergie. Et c’est sans compter le potentiel encore plus gigantesque d’emplois dans le secteur de la construction et de la rénovation des bâtiments et des logements.

3 - Maitriser le développement   

Maîtriser le développement, le mettre au service d'une économie respectueuse des humains et de la planète, cela suppose d'abord, fondamentalement, de mettre en question la religion du profit : notre santé, au travail et ailleurs, et celle de nos enfants, doit primer sur la compétitivité. Les responsables politiques et les Etats doivent prendre la mesure de leurs responsabilités  en terme d’engagements et d’initiatives.

4 - Une mobilité maîtrisée des marchandises et des personnes sur le plan privé et professionnel

L’augmentation des déplacements a d’importants impacts pour le travailleur, pour l’entreprise mais aussi pour la planète. Les trajets professionnels, les déplacements du domicile vers le lieu de travail, les transports de marchandises peuvent être sont source de stress et d’accidents, de pollution, de maladie, ainsi que source importante d’inégalités (les chaines de déplacements touchent davantage les femmes).

Il faut proposer une politique intégrée des horaires de travail, des transports de marchandises et de personnes (publics et privés), d’implantation des lieux de travail et des choix en matière de politique de logement. Notre objectif : privilégier une mobilité durable et douce, basée notamment sur un réseau de transports en commun efficace et accessible.

Débat 3 La croissance fait-elle le bonheur?
La CNE veut être une organisation syndicale responsable. Elle veut donc participer au débat sur l'idée selon laquelle la croissance économique initiée à la révolution industrielle pourrait ou non être durable, en raison notamment de la raréfaction des ressources naturelles et des dommages qu'elle engendre à l'environnement, au climat et aux écosystèmes. D'autre part, il est indéniable que le modèle de croissance actuel, mesuré à partir du seul PIB, a montré ses limites sur le plan purement socio-économique. La croissance se fracasse ainsi contre les inégalités, les faillites, le chômage, …

Les ressources naturelles de la planète ne sont disponibles qu’en quantité limitée. Or les habitants actuels de la Terre consommeront à eux seuls pendant leur vie plus de ressources naturelles que tous leurs prédécesseurs au cours des siècles précédents ! De nombreuses menaces pèsent sur la Terre et ses habitants: réchauffement climatique, raréfaction des ressources naturelles, dégradation de la qualité de l’air, de l’eau, exposition chronique à de multiples substances chimiques, diminution de la biodiversité, etc. 

" La gravité des évolutions humaines, sociétales et écologiques que nous subissons nécessite un sursaut et des remises en cause radicales de nos modes de production et de consommation. "

12. Six principes essentiels pour faire une autre Europe

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1 - L’Europe, c’est d’abord un patrimoine social, à défendre, à étendre et à valoriser.

L’Union Européenne fait peur, quand elle impose des politiques libérales, ou quand les gouvernements nationaux se cachent derrière « l’Europe » pour prendre des mesures de recul social.

Pourtant, l’Europe est aussi formée de pays ayant en commun un « patrimoine social », acquis d’un siècle et demi de luttes syndicales dans chacun de nos pays. Nous voulons valoriser cette réalité, mesurer dans quelle mesure elle est commune (y compris en tenant compte des nouveaux Etats-membres), et mettre en place des mécanismes qui harmonisent vers le haut ce patrimoine partagé.

En outre, nous voulons étendre ce patrimoine commun à ce qui fait la base de la distribution des richesses : l’augmentation des salaires en lien avec la productivité, et la réduction collective du temps de travail.

2. L’Union européenne doit être au service du progrès social, pas de la compétitivité.

Face à l’Europe des marchands, la CNE veut un « projet social européen»: les objectifs sociaux, écologiques et culturels doivent avoir une claire priorité sur les objectifs économiques. 

Les pays de l’UE ont été capables de formuler des critères de convergence économique, et de s’y conformer.  Nous voulons un programme de convergence sociale avec un calendrier et des objectifs :

• De réelle diminution du chômage (vers un objectif de 4% maximum) 

• D’harmonisation vers le haut de la sécurité sociale ;

• D’harmonisation fiscale et de lutte contre les paradis fiscaux et le secret bancaire

• De services publics de qualité.

3. Reconquérir la démocratie au plan de l’Union Européenne

Une grande partie des pouvoirs de nos Etats nationaux ont été peu à peu confiés à l’Union Européenne. Or, sans être une dictature, celle-ci est loin de correspondre à l’idéal de la démocratie réelle que nous avons poursuivi (et en bonne partie obtenue) au plan national.

Nous voulons une meilleure capacité de décider, plus de transparence des décisions, que les conseils des ministres doivent rendre compte de leurs décisions, et un pouvoir du Parlement Européen sur tous les leviers déterminants. En outre, puisque nous croyons qu’il n’y a pas de société démocratique sans contre-pouvoirs organisés, nous voulons une place pour la démocratie sociale et l’action collective aux côtés de la démocratie parlementaire.

4 - Les syndicats doivent construire un véritable mouvement social européen

Il n’y a pas de société démocratique sans contre-pouvoirs organisés. Puisque notre système politique devient toujours davantage européen, la construction d’un réel mouvement social et syndical européen devient est une nécessité urgente. en soi.
Pour cela, la CNE veut en priorité :

• se coordonner toujours mieux avec les mouvements syndicaux des autres ays de l’UE 

• renforcer la formation et la compétence de ses militants dans l’action par delà les frontières nationales ; en particulier au sein des entreprises de dimension européenne

• jouer (avec la CSC) un rôle actif dans les organisations syndicales européennes 

• renforcer le processus des forums sociaux européens et permettre qu’ils débouchent sur des coopérations renforcées entre syndicats et mouvements sociaux et progressistes.

5 - Pour la libre circulation, mais contre le dumping social.

La libre circulation volontaire des citoyens à l’intérieur de l’UE est un objectif important : 

nous sommes favorables à ce que les travailleurs bénéficient de cette liberté pour s’installer et travailler là où ils le préfèrent.

Mais rien ne justifie que les conditions de travail, de protection sociale et de salaire puissent être inférieures à celles du pays où le travail est presté : la libre circulation est un droit des citoyens, pas une arme pour permettre aux entreprises de les exploiter à bas prix ou de devenir un outil de pression sur les conditions de travail locales.

6 - L’Europe doit être un pôle de paix, de démocratie et de progrès social dans le monde.

Ce que nous voulons pour l’Europe, l’Europe doit le promouvoir dans le monde. La meilleure façon de défendre la paix, la démocratie et le progrès social chez nous en Europe, c’est de tout faire pour qu’elles règnent ailleurs aussi. Ce n’est pas toujours le cas aujourd’hui : la politique commerciale de l’UE, ou sa position au sein de l’OMC ou du FMI, portent atteinte aux droits des travailleurs des pays du Sud – et menacent par contre coup nos propres droits sociaux.

13. Six principes essentiels pour mondialiser la justice et la solidarité

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1. Pour l’internationalisme

Le nationalisme et la compétition entre les Etats nous divisent et mènent à la guerre économique et à la guerre tout court.  

Nous optons pour l’internationalisme : par delà les frontières, la lutte des salariés, des chômeurs, des pensionnés, des travailleurs des secteurs informels, des paysans avec et sans terre nous réunit tous contre un système commun d’exploitation. 

Nous prônons la solidarité entre les peuples, et la coopération plutôt que la compétition.

2. Démocratie réelle dans le monde

Au plan international, nous avons besoin d’organisations qui renforcent la démocratie et les droits fondamentaux. Certaines le font, comme l’OIT dont nous soutenons la démocratie tripartite et les conventions fondamentales.

Nous voulons aussi le renforcement démocratique de l’ONU dont la déclaration des Droits Humains doit être prise en compte par tous les pouvoirs.

D’autres organisations internationales (OMC, FMI, Banque Mondiale, OCDE, etc.) ne sont pas, pas assez, ou plus au service de la démocratie mais le plus souvent des intérêts des plus riches : leur fonctionnement et leurs missions doivent être profondément revus et subordonnés aux normes de l’ONU et de l’OIT.

Enfin, il n’y a pas de démocratie internationale sans une démocratie réelle dans chaque pays (pas seulement des élections formelles pour maintenir les privilèges) : nous voulons donc soutenir les mouvements de démocratisation réelle et les contre-pouvoirs dans tous les pays, pour que la démocratie s’exerce réellement pour tous, partout, sans pour autant légitimer l’exercice de la force pour imposer la démocratie.
3. Solidarité mondiale, justice mondiale.

La globalisation, la mondialisation économique et financière servent les intérêts des pays occidentaux et des populations aisées dans les pays en voie de développement. Nous prônons un juste développement pour tous, ce qui suppose :

• de lutter contre le partage effroyablement inégal des richesses

• de réorienter l’aide publique au développement et les accords commerciaux et d’investissement, en fonction de l’intérêt des peuples et de leur progrès social

• d’annuler la dette des pays du tiers monde.

4. Migrations : égalité de traitement

Quitter son pays est un droit fondamental ; ce droit doit s’accompagner de la possibilité raisonnable de s’établir, comme citoyen et travailleur doté de droits, dans un autre pays où une vie digne est possible. Sur ce plan, la Belgique et l’Europe, qui ne sont certes pas menacées par « toute la misère du monde »!, doivent assumer leurs responsabilités sans tracasseries ni faux fuyants.

Par ailleurs beaucoup parlent d’immigration « économique » : la position de la CNE sur ce point est :

• qu’on donne priorité aux travailleurs déjà présents sur notre territoire : belges ou immigrés établis, travailleurs sans papiers – quitte à leur assurer une formation au besoin – avant de faire venir des migrants « rentables »

• qu’en tout état de cause, si migration il y a, ce soit dans le strict respect de l’égalité de traitement : payer moins les travailleurs migrants, c’est indigne pour eux…et cela abaisse les standards d’emploi pour tout le monde ici.

• Que les migrants qui seraient accueillis dans le cadre d’une telle politique bénéficient de droits réels de citoyens (comme le droit de séjour, le regroupement familial etc.): ils ne sont pas juste de la « main d’œuvre »

• que l’on empêche la fuite des cerveaux (aspiration dans les pays riches des travailleurs hautement qualifiés des pays pauvres). 

5 - Renforcer le syndicalisme dans le monde

Dans notre propre intérêt, et en fonction de notre attachement aux Droits Humains fondamentaux, nous avons besoin qu’il y ait des syndicats forts et indépendants partout dans le monde. Pour cela :

• nous sommes solidaires des syndicats nationaux dans les pays du Sud et de l’Est dans le respect de leur autonomie

• nous voulons lutter contre la répression dont sont victimes les syndicalistes dans de

nombreux pays du monde

• nous croyons à l’importance des organisations syndicales internationales et voulons contribuer activement à leur renforcement.

• beaucoup de nos affiliés et militants travaillent pour des entreprises multinationales.

Nous croyons à la nécessité de développer, au sein de ces entreprises, une action syndicale transfrontalière, internationale.
6 - Un monde plus juste est possible

Par delà nos engagements sur les questions sociales et syndicales, nous voulons que les syndicats jouent un rôle actif dans le mouvement altermondialiste, dont nous soutenons les principaux combats dans le respect des statuts et des valeurs de la CNE. Par exemple :

• pour la paix et contre les guerres impérialistes contre l’impérialisme et la guerre, pour le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes

• contre le patriarcat et la domination masculine 

. pour l’émancipation des femmes

• Contre tout forme d’exploitation des enfants
• contre le racisme et le néo-colonialisme

• pour la souveraineté alimentaire et le droit à un travail décent pour les paysans.

• Pour l’annulation de la dette illégitime des pays du « sud »
• pour le droit à l’eau potable reconnue comme un bien commun

• pour le partage des connaissances, et contre la privatisation des savoirs sous couvert de « propriété intellectuelle ».  

14. Cinq principes essentiels pour le droit à la culture et l'éducation

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1 - Culture, éducation, citoyenneté »

Le droit à l’enseignement sans condition ni contraintes.

L’école constitue le fondement un des fondements d’une société démocratique. L’enseignement constitue un mode fondamental d’émancipation des jeunes mais il demeure aujourd’hui un profond marqueur des inégalités sociales et culturelles de notre société.

En cause le cloisonnement des réseaux, la ségrégation dans les quartiers, l’orientation des enfants vers des filières pauvres, les pratiques de sélectivité de certains établissements qui entretiennent les inégalités.

La CNE soutient qu’un enseignement de qualité, accessible à tous, ne peut être organisé que lorsque les pouvoirs publics en portent la responsabilité financière et règlementaire. La marchandisation du savoir et des connaissances demeure une menace pour l’accès de tous à l’école.

Par ailleurs, la CNE entend souligner qu’il y a lieu de se préoccuper du sort qui est fait aux  (filles et jeunes filles qui malgré l’obtention de résultats meilleurs que les garçons, continuent à être orientées vers des filières typiquement féminines où l’emploi à temps partiel est privilégié) élèves qui sont orientés vers des filières culturellement et sexuellement connotées et moins valorisées, sans tenir compte de leurs résultats scolaires
2 - le droit à la formation professionnelle et à la formation continue

La formation continue constitue un prolongement naturel de la formation initiale. Il s’agit aujourd’hui d’une nécessité alors que les trajectoires professionnelles se diversifient et que les évolutions, notamment technologiques, bouleversent régulièrement le quotidien des travailleurs.

Néanmoins, toutes les données disponibles indiquent que la formation continue bénéficie aujourd’hui davantage et plus que jamais aux travailleurs ou demandeurs d’emploi qui disposent d’un bagage scolaire important. Pour le dire autrement, tous les travailleurs ne sont pas égaux devant l’accès à la formation continue.

Les actions de formation professionnelle et de formation continue concrétisent le projet fondamental d’éducation du citoyen-travailleur.

Elles reposent sur quelques grands principes :

-  le droit de se former tout au long de la vie, que l’on soit un travailleur avec ou sans emploi,

-  la capacité de la personne à construire elle-même son parcours éducatif,

-  les moyens pour les personnes d’acquérir l’autonomie et la distance indispensable à la compréhension et à la critique du monde qui nous entoure, notamment par l’accès à des méthodes et des processus de formation adaptés à leur âge, leur handicap, leur niveau d’instruction.

La CNE estime que les travailleurs doivent participer à la réflexion sur les méthodes et processus éducatifs.

Les entreprises doivent offrir des formations à tous les travailleurs

La CNE rappelle que les femmes restent, globalement, victime du « plafond de verre » : il semble qu’elles ne puissent toujours pas accéder aux responsabilités au-delà d’un certain niveau. Il en va de même pour la formation professionnelle – l’accès à toutes les formations, même les plus pointues, doit être garanti également aux femmes comme aux hommes, et par là leur rendre accessibles certaines responsabilités.

La CNE insiste pour que des efforts particuliers soient systématisés et coordonnés pour que le droit des femmes à la formation continue et/ou professionnelle soit égal à celui de leurs collègues masculins.
3 - le droit à l'éducation permanente

La CNE souhaite à travers l’éducation permanente à la fois donner à chaque individu des repères pour comprendre et agir dans la société et lutter contre les inégalités, l’obscurantisme , l’ignorance, les préjugés, sources d’extrémisme et d’intolérance. A ce sujet, la CNE estime prioritaire la réhabilitation et le renforcement du droit au congé éducation payé (CEP).

(La CNE insiste pour que des efforts particuliers soient systématisés et coordonnés pour que le droit des femmes à la formation continue et/ou professionnelle soit égal à celui de leurs collègues masculins.)

L’éducation permanente doit faire l’objet d’un financement public à la hauteur des enjeux sociaux qu’elle doit rencontrer.
4 - le droit à la culture

La CNE entend prendre sa place dans la défense d’une véritable démocratie culturelle. 

Il n’y a de démocratie culturelle que par le développement et le partage des cultures de tous. L’accès à la culture est un droit fondamental qui contribue à la formation du citoyen et constitue donc une composante essentielle pour la démocratie.

Le refus de la marchandisation de la culture ou du sport s’inscrit dans le contexte international et national d’une mondialisation libérale et financière. Nous refusons la marchandisation de la culture ou du sport et revendiquons un véritable statut pour les artistes.

Nous revendiquons pour les salariés, les demandeurs d’emploi, les pensionnés et leurs familles tous, sans discriminations, l’accès à la culture, étant entendu qu’elle ne se réduit pas à sa dimension artistique, mais englobe tout ce qui permet d’appréhender le monde, de s’y situer et d’y agir individuellement et collectivement en vue de l’émancipation sociale. Nous n’acceptons pas que des couches entières de la population soient soumises aux seuls choix que leur propose l’industrie audiovisuelle et du loisir, aujourd’hui régie par des contraintes purement commerciales.

5 - Nous voulons assurer le droit effectif à l’égalité sans discrimination fondée sur le sexe dans l’ensemble de la société

Que ce soit à l'école (choix des filières professionnelles moins valorisantes), dans le partage des tâches familiales (les femmes doivent-elles être prisonnières de l'alternative entre « double journée » ou « temps partiel » ?), dans les médias et la publicité (stéréotypes sexistes, etc ), ou encore dans l'accès aux responsabilités politiques, économiques (... ou syndicales !), nous voulons promouvoir la place des femmes.

15. Six principes essentiels pour faire un syndicat démocratique et efficace

Proposition soumise au Congrès après les assemblées de mai

1. La CNE : notre outil pour une société où l’épanouissement prime sur le profit

Un syndicat n’est pas une fin en soi. C’est un outil de coalition de tous les travailleurs et travailleuses, avec et sans emploi.

Notre action, celle de nos délégués, sert à construire une société qui met tous les humains au centre de ses préoccupations, reléguant l’économique et le financier au rang qui est le leur : celui de servir le bien-être et l’épanouissement de tous.

2. Le monde change : la CNE doit pouvoir évoluer

Notre façon d’agir, de communiquer, de nous organiser doit tenir compte de l’évolution du monde du travail : internationalisation, multiplication des emplois précaires, et du nombre de cadres, nouvelles technologies…

Nous voulons rester un syndicat d’avenir pour tous les travailleurs d’aujourd’hui.

3 - La CNE est un mouvement de militant-es. Elle est portée par leur participation active.

La CNE ne peut pas se limiter à être une organisation qui rend de bons services à de nombreux affiliés. Elle doit être animée par la volonté et l’enthousiasme de ses militant-es : dans les entreprises, les actions locales, les instances etc. Notre organisation doit permettre à chaque militant-e de sentir qu’il peut apporter sa contribution, et que son action compte dans la CNE.

4. La négociation collective, c'est notre métier, notre force, notre fierté.

La négociation collective fondée sur des organisations syndicales représentatives est essentielle. Dans un contexte d’individualisation extrême, nous voulons rappeler que négocier collectivement des règles communes est souvent la meilleure protection pour les individus. C’est la spécificité du mouvement syndical, et cela doit rester au cœur de notre action.

5. La démocratie a besoin de syndicats forts. Les syndicats ont besoin d’une démocratie réelle

C’est le mouvement syndical qui a conquis le suffrage universel et permis la construction de nos démocraties parlementaires. Nous nous opposons à ceux qui prennent prétexte des dysfonctionnements ou des lacunes de la démocratie pour la museler ou la supprimer. Les idées d’extrême-droite, qu’elles soient portées par des partis politiques ou banalisées par des personnes dans tout autre lieu, sont un danger pour la démocratie et pour la liberté syndicale. Notre société et notre économie ont besoin de plus de démocratie réelle et de liberté syndicale : pas de moins !

6 - Avec les précaires, contre la précarité

Le bon emploi n’est pas une forteresse assiégée, c’est un objectif sans cesse reconquis. Nous dénonçons et combattons les mauvaises formes d’emploi (temps partiel et intérims subis, sous-statuts, travailleurs sans-papiers, faux indépendants  etc.) et leurs effets négatifs. 

Mais cela ne doit jamais nous conduire à exclure ceux qui en sont les victimes ! Au contraire, c’est aussi avec les principaux concernés que la CNE veut agir.
